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Erwägungen

E. 1
A titre préalable, la dernière écriture spontanée des recourantes, ainsi que les pièces
annexées, ne seront pas écartées de la procédure, comme le requiert la Ville de Genève :
d'une part, elles n'apportent pas d'éléments nouveaux et d'autre part, elles s'inscrivent dans
la ligne de la nouvelle jurisprudence du Tribunal fédéral (arrêts du Tribunal fédéral
8C_408/2008 du 4 août 2008 ; 2C_688/2007 du 22 février 2008).

E. 2
de cette disposition, le refus d'autoriser la consultation des pièces ne peut concerner les
mémoires des parties, les documents qu'elles ont produits comme moyens de preuves, les
décisions qui leur ont été notifiées et les procès-verbaux relatifs aux déclarations qu'elles
ont faites.

Au vu de ce qui précède, le Tribunal administratif admettra que l'ensemble des documents
produits par les parties en annexes à leurs écritures, qui doivent être qualifiés de "moyens de
preuve", peut être consulté par les autres parties et utilisé sans limitation à l'appui de la
présente décision.

E. 3
Le 30 novembre 2006, la loi autorisant le Conseil d'Etat à adhérer à l'accord intercantonal
sur les marchés publics du 12 juin 1997 (LAIMP - L 6 05.0) a été modifiée, autorisant le
Conseil d’Etat à adhérer à l’accord intercantonal du 25 mars 2001, modifiant l’accord
intercantonal sur les marchés publics du 25 novembre 2004 (AIMP - L 6 05) ;

Le règlement sur la passation des marchés publics (ci-après : le règlement - L 6 05.01) a été
adopté le 17 décembre 2007.

Cette loi et ce nouveau règlement sont entrés en vigueur le 1er janvier 2008 ; le règlement a
par ailleurs abrogé celui sur la passation des marchés publics en matière de construction du
19 novembre 1997 (art. 60 litt b).
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E. 4
A teneur de l’article 17 alinéa 1er AIMP, le recours n’a pas effet suspensif, celui-ci pouvant
être restitué à un recours paraissant suffisamment fondé, et pour autant qu'aucun intérêt
public ou privé prépondérant ne s'y oppose (art. 58 du règlement). L'examen de la
recevabilité du recours est toutefois réservée à ce stade de la procédure (ATA/68/2008 du
19 février 2008 ; ATA/171/2007 du 13 avril 2007).

Dès lors que cette exclusion a été érigée en principe, les exceptions y relative doivent
s'interpréter restrictivement (ATA/376/2008 du 17 juillet 2008 et les références citées).



E. 5
Dans la pesée des intérêts, l'urgence alléguée par les intimés et appelés en cause sera admise
comme constituant un intérêt public prépondérant, primant l'intérêt économique des
recourantes, le délai fixé par le service de géologie étant connu et non contesté par les
recourantes et la construction de la nouvelle ligne de tram entraînant la démolition des deux
ponts de l'Ile d'ores et déjà programmée, même s’il est exact que, conformément à la
jurisprudence (ATA/628/2007 du 5 décembre 2007), il appartient aux autorités
adjudicatrices de planifier les travaux en incluant les éventuels retards liés aux procédures
de recours.

E. 6
Quant aux chances de succès du recours, le Tribunal fédéral a jugé que l'autorité
compétente jouit d'une certaine liberté d'appréciation, conformément à l'article 17 alinéa 2
AIMP. Les prévisions qu'elle est amenée à faire - prima facie - sur le sort du procès au fond
n'entrent en considération que si elles ne font pas de doute (arrêt du Tribunal fédéral
2D_130/2007 du 26 février 2008 et les arrêts cités consid. 2.2, soit notamment ATF 117 V
185 consid. 2b p. 191), ce qui n'est guère le cas en l'espèce.

Tout au plus peut-on relever que la question de l'existence d'une offre anormalement basse
et celle de la part de travaux confiée à des sous-traitants a fait l'objet d'un examen attentif de
la part de l'autorité intimée. Marti S.A. a fourni toute explication utile au sujet de son offre.
La décision du juge et des travaux apparaît ainsi, à première vue, prise après que celle-ci se
soit entourée de tous les renseignements nécessaires.

Les autres griefs requerront une instruction au fond, laquelle ne devrait toutefois pas être
particulièrement longue.

E. 7
Au vu des éléments qui précèdent, la demande d'octroi d'effet suspensif sera rejetée
(ATA/171/2007 du 13 avril 2007, confirmé par arrêt du Tribunal fédéral 2C_131/2007 du
15 juin 2007).

Le sort des frais sera réservé jusqu’à droit jugé au fond.
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demande d'octroi d’effet suspensif au recours interjeté le 3 novembre 2008 par Ebiox S.A.,
Guex S.A., Piaso S.A., Sotrag S.A., Spie Fondations constituant le Consortium Ex UAG,
représenté par Guex S.A., contre la décision prise le 20 octobre 2008 par la Ville de
Genève, représentant l'Etat de Genève, soit pour lui le département des constructions et des
technologies de l’information ainsi que les Services Industriels de Genève, ces derniers
ayant été appelés en cause ; réserve le sort des frais jusqu’à droit jugé au fond ; cela fait :
fixe à la Ville de Genève et à tous les appelés en cause un délai au 30 janvier 2009 pour
répondre sur le fond ; dit que, conformément aux articles 82 et suivants de la loi fédérale sur
le Tribunal fédéral du 17 juin 2005 (LTF - RS 173.110), la présente décision peut être
portée dans les trente jours qui suivent sa notification par-devant le Tribunal fédéral, - par la
voie du recours en matière de droit public.si la contestation porte sur une question juridique
de principe ; - par la voie du recours constitutionnel subsidiaire, aux conditions posées par
les articles 113 et suivants LTF ; le mémoire de recours doit indiquer les conclusions,
motifs et moyens de preuve et porter la signature du recourant ou de son mandataire ; il doit
être adressé au Tribunal fédéral, 1000 Lausanne 14, par voie postale ou par voie



électronique aux conditions de l’article 42 LTF. La présente décision et les pièces en
possession du recourant, invoquées comme moyens de preuve, doivent être joints à l’envoi ;
communique la présente décision, en copie, à Me Christophe Maillard, avocat de Ebiox
S.A., Guex S.A., Piaso S.A., Sotrag S.A.,Spie Fondations, constituant le Consortium Ex
UAG, représenté par Guex S.A., à la Ville de Genève - département municipal de
l'aménagement, à l'Etat de Genève, soit pour lui le département des constructions et des
technologies de l’information, aux Services Industriels de Genève, appelés en cause, ainsi
qu'à Me François Bellanger, avocat de Marti SA, appelée en cause.

Le vice-président du Tribunal administratif :

Ph. Thélin
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Genève, le
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